












ENGAGEMENT DE PRISE EN CHARGE

Le Réservataire

M : ____________________ Prénom : ________________

Mme (née) : ___________ Prénom : _______________

Demeurant : _____________________________________

Code postal : ____________ Ville : _________________

Nom du programme : Le Jardin d’Emeraude

Adresse : 9 rue du Galtz

Code postal : 68000 Ville : COLMAR

Il a été convenu que La société PRESTIGIUM IMMOBILIER s’engage à prendre en charge :

FRAIS

Frais de contrat Chaudière pour la 1ère année

N° Lot : ____ __ __

223.56 €

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

 les frais seront remboursés dans les 30 jours après passage des actes à réception des justificatifs de paiement
fournis par le réservataire à PRESTIGIUM IMMOBILIER (et sous réserve que l’acte ai été régularisé par le notaire) -
les frais d’entretien annuel restant à la charge du locataire

LIMITE DES ENGAGEMENTS

Les engagements de PRESTIGIUM IMMOBILIER à l'égard du réservataire sont limités à ceux qui sont expressément prévus
dans le présent contrat. Il est précisé notamment que PRESTIGIUM IMMOBILIER ne saurait en aucun cas être tenu pour
responsable des retards dans la livraison du ou des appartements que le réservataire s'est engagé à acquérir, de même que
de tous vices, malfaçons ou non façons affectant la construction, ceux -ci relevant de la garantie du promoteur.

Fais en deux exemplaires à : ________________ ___ _ le ____________________________

Le Réservataire (1) :

Madame Monsieur

(1) Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

PRESTIGIUM IMMOBILIER


